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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-2068

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-2068

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-142076
08/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'AllauchNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130002500015N° National d'identification : 
Allauch cedexVille : 

13718Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REALISATION D'UNE FOUILLE ARCHEOLOGIQUE PREVENTIVE DU SITE FUTUR Intitulé du marché : 
GROUPE SCOLAIRE ET CENTRE AERE DES EMBUCS

ServicesType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

A) Rectification du règlement de la consultation : A l'article 3.A - pieces constituant la 
Candidature : modification apportée à l'agrément attendu au point 7). Il convient donc de lire 
désormais : " 7. Agrément archéologique (ou habilitation) : agrément (ou habilitation) en tant 
qu'opérateur d'archéologie préventive prévu par les articles R522-8 et R522-14 du code du 
patrimoine couvrant la période suivante : Néolithique. b) report de la date limite de remise des 
offres : Au lieu de lire "date limite de remise des offres : 28/01/2025 à 17H00", il convient de lire 
: date limite de remise des offres : 11/02/2025 à 17H00. la date limite de dépôt des questions est 
reportée au 3/02/2025 à 18h00.

08/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-2068
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